
 

 

Conseil municipal du 14 avril 2025 

Compte rendu 

 

 

Etaient Présents : A. FERIOLI, D. SOLTANI, B. LEFEVRE, J. HERY, M. 

LACROIX, M. GERARD, M. MILLOT, M. GIRON, MC. REICHART, JM. FAVAUT, 

R. MAILLARD, E. LOMBARD, JM. COLLARD, M. SIATKA, H. KIEFFER,   

Etaient absents sans pouvoir : J. PLANTEGENET, A. EICHWALD, S. LEMAIRE, 

H. DAUBIGNY 

Secrétariat :  S. DESSENANTE 

 

Ordre du jour :  

- BP 2025 service assainissement, 

- BP 2025 service des eaux,  

- BP 2025 budget commune, 

- Vote des taux 

- Fongibilités des crédits budgétaires, 

- Subventions aux associations, 

- Tarifs emplacements de taxis, 

- Demande de subvention par l’Association Euville Patrimoine et culture, 

- Renouvellement de la ligne de trésorerie, 

- Demande de subvention DETR étude circulation aménagement rue jeanne 

d’Arc, (du 27 au 47)  

- Don de la famille LANEQUE (salle de classe du musée de la Belle Epoque, 

- Projet INTER REG conventionnement avec le PNRL, 

- Suite analyse validation appel d’offres rue de la Dixme Aulnois, 

- Signature convention avec l’association sportive « SLACKIEME SENS » 

- Questions diverses, 

 

1- Election du secrétaire de séance : dans la continuité de l’ordre 

alphabétique, il est proposé à Maud Siatka d’être la secrétaire de séance : 

proposition adoptée à l’unanimité. 

 

2- BP assainissement 2025 :  

a. Fonctionnement dépenses et recettes pour 230 014.50€ 

b. Investissement dépenses et recettes pour 144 701.27€   

Petit rappel : l’étude pour recherche d’eaux parasites sur le secteur rue 

des Carrières et chemin du poirier à l’huile est en cours, le passage 

caméra a eu milieu, le bureau d’études étudie le rapport et nous fera une 

proposition d’interventions ; 

A noter que cette année encore le budget de l’eau vient abonder le 

budget assainissement à hauteur de 39 887.41€. 



 

 

Le dossier assainissement des carrières est prêt à partir en appel 

d’offres reste à obtenir l’avis de la police de l’eau. Avis réclamé par 

l’agence de l’eau. 

Budget adopté à l’unanimité. 

 

3- BP service de l’eau 2025 :  

a. Fonctionnement dépenses et recettes pour 262 223.28€ avec une 

subvention au budget assainissement de 39 887.41€. 

Recettes revues à la baisse suite à la communication du GAEC du Lery 

qui va utiliser de façon plus importante l’eau de son puits, 

b. Investissement dépenses 54 830.00€ recettes pour 211 837.72€,  

Nous faisons une nouvelle fois une présentation d’un budget 

excédentaire. 

Petit rappel, l’étude pour une mise à jour de la DUP protection des 

captages est en cours. 

Nous avons également prévu 54 000€ sur la rue de la Dixme 

correspondant aux seuls travaux de raccordements de quelques maisons 

où les compteurs sont à l’intérieur des maisons et au déplacement d’une 

borne à incendie. Cette dépense est compensée par un emprunt.  

Marcel GIRON pose la question sur le fait des administrés qui ont des 

puits : y a-t-il un comptage et une facturation, 

Réponse du maire : pour avoir poser la question, notamment après la 

période de sécheresse et la multiplication des puits devons-nous en être 

informé ? y a-t-il un comptage à mettre en place ? la réponse de DDT 

est NON ; 

Budget adopté à l’unanimité 

4- BP Commune 2025 : arrivée de Maryvonne LACROIX 

a. Fonctionnement dépenses et recettes pour 1 862 444.31€ 

b. Investissement dépenses et recettes pour 1 523 061.41€  

Notons ici le virement à la section d’investissement de 558 082.43€, 

Le Maire attire l’attention, comme les années précédentes que l’on 

passera les engagements de nos projets en fonction de notre trésorerie. 

Remarque : cette année encore un effort est porté sur les chemins,  

Le Maire attire l’attention sur nos gros travaux cette année, à savoir : 

requalification de la rue de la Dixme, et de nombreux chemins sur nos 

communes : notamment, la Fécule, la chapelle saint jean, rue de Paradis, 

chemin de gonfontaine. 

- Concernant la rue de la Dixme, l’appel d’offres est en cours. Ouverture des 

plis le 14 avril à 14h30. L’enfouissement des réseaux secs a été retenu. Il 

sera proposé d’autoriser le maire à signer les marchés en fonction du 

résultat de l’appel d’offres, nous aurons une première approche avant 

analyse pour le 14. 



 

 

- Nous notons également une forte augmentation du poste fourniture de GAZ, 

pour le budget nous avons simplement pris le premier trimestre 2025 fois 

4. Nous pouvons penser que compte tenu des mois d’été la consommation 

sera plus modérée. 

- Suite à la demande de la SNCF à nettoyer les abords de la ligne Paris 

Strasbourg le long du chemin allant de Ville Issey à Commercy nous avons 

de nombreux arbres à abattre. Nous sommes en cours de devis pour réaliser 

ce travail.  

- Le maire attire l’attention sur la baisse des dotations : 394.549€ en 2024 

356.463€ prévues en 2025. 

Après avoir proposé au vote des taux d’imposition, inchangés pour 2025, le 

budget est adopté à l’unanimité 

5- Vote des taux : 

Cette année encore il est proposé de conserver nos taux identiques à 

2024, à savoir : (voir tableau) 

TFB    : 34.96% :  478.253.00€ 

TFNB :   9.76% :    10.960.00€ 

TH     : 15.28% :      9.963.00€ 

CFE    : 11.99% :      8.321.00€ 

 

Soit un total de 507.497.00€ par rapport à 2024 de 501.362.00€ soit 

une évolution de 6.135.00€, 

Proposition adoptée à l’unanimité 

6- Fongibilité des crédits : depuis la suppression du poste des imprévues, 

nous avons la possibilité de mettre en place la fongibilité des crédits ce que 

nous faisons depuis 2023. Ce qui permet une certaine souplesse dans la 

gestion au quotidien ; il est proposé de renouveler ce dispositif. 

Proposition adoptée à l’unanimité 

7- Tarifs de l’eau pour 2025 : pour information, le 16 décembre 2024, il a 

été proposé de maintenir les tarifs 2025, à savoir : abonnement 27€ au 

semestre et 0.90€ le mètre cube d’eau, 

- A noter que l’agence de l’eau nous facture maintenant les redevances en 

fonction de la consommation, de la performance et du prélèvement. 

8- Tarifs de l’assainissement pour 2025 : pour information, le 16 décembre 

2024, il a été également proposé de maintenir les tarifs 2024, à savoir : 

abonnement 27€ au semestre, 1.20€ au mètre cube d’eau pour les 4 villages, 

et 0.50€ pour le hameau des carrières. 

- A noter que sur ce service, là aussi, l’agence de l’eau nous ponctionne 

une redevance en fonction de la performance de traitement. 

9- Subventions aux associations : il est proposé de poursuivre nos efforts 

pour 2025, à savoir :  

a. 0.05 € au km athlètes 

b. 3.50€ par licenciés 



 

 

c. 3 000€ maxi pour les AFR par village en fonction des travaux, 

d. 1 745.00€ pour les Arpents Verts, 

a. Subventions aux forains en fonction du nombre de métiers présents 

sur la fête patronale et par famille avec un maximum de 4 par famille. 

(100€ par métier et un maximum de 400€ par famille). 

b. 500€ pour des métiers plus imposants (scooters) 

- La remarque est faite de savoir : depuis combien de temps n’avons-nous pas 

réévalué les participations aux associations sportives ? les tarifs ayant été 

revus en 2023, le conseil ne trouve pas opportun de modifier les tarifs 

10- Tarifs emplacement taxis sur Euville pour 2025 : le maire rappelle que 

nous nous callons toujours sur les tarifs de COMMERCY selon notre 

convention Commercy, Vignot Euville : cette année il est proposé la somme 

168.35€. ? 

11- Demande de subvention de l’Association Euville Patrimoine et Culture. 

- Par courrier l’association nous a fait une demande de 10 000€ pour les 

soutenir à la rénovation de la maison Civet.  

- la parole est donnée à R. Maillard pour présenter l’objet de la demande. 

- Le maire rappelle plusieurs petits points : 

o C’est un bien privé, 

o Attention de ne pas créer de précédent avec les autres associations, 

o Certes cette maison est une partie du reflet du passé industriel de 

la commune, 

o La commune a également de nombreux bâtiments représentatifs du 

patrimoine de la commune : Eglises, lavoirs, mairies logements des 

villages associés, d’anciens bureaux civet, .. ; qui nécessitent 

également des interventions et de l’entretien,  

o Certes si l’association n’obtient pas de subventions publiques, cela lui 

ferme les portes sur d’autres aides, 

o Nous sommes 4 villages associés et devons faire attention de l’intérêt 

que peuvent porter les habitants de l’ensemble de ces villages, ce qui 

est important pour les uns peut ne pas l’être pour les autres. 

o Que pour un projet comme celui-là il faut établir un plan de 

financement, n’importe quel partenaire financier aura besoin de ce 

document pour se positionner ;  

o Attention une halle pour accueillir des promeneurs en recherche de 

lieu pour pique-niquer ne rapporte rien, une exposition avec entrée 

libre ne rapporte rien,  

o Il faut rester lucide, même si le projet est hyper intéressant, est-il 

viable ? 

- Joel HERY prend ensuite la parole et fait la lecture d’une note pour donner 

un avis (voir annexe), 

- Le maire reprend ensuite la parole pour préciser, que ce bâtiment certes 

fait partie du patrimoine local et historique de la commune, il convient aussi 



 

 

que si la commune n’apporte pas un soutien financier de nombreuses portes 

resteront fermées, le maire incite l’association à se rendre auprès d’une 

banque est la questionné sur les critères d’attribution d’un prêt. 

- Le Maire rappelle également qu’il serait bien de monter un plan de 

financement afin de repérer les recettes possibles et les animations qui 

seraient proposées en complémentarité de ce que fait la commune. 

- Le Maire propose d’apporter une aide de la Commune à hauteur de 5.000€ à 

valoir pour des travaux sur le bâtiment proprement dit. 

Au vote : René MAILLARD et Marcel GIRON ne prenant pas part au vote, 

la proposition est adoptée à deux contre : (J. HERY, M. MILLOT) une 

abstention (M. SIATKA) et 10 pour. 

12- Renouvellement de la ligne de trésorerie : 

Cette année nous avons un gros dossier, à savoir : la rue de la Dixme. 

Sachant que nous obtenons les subventions une fois les factures réglées et 

compte tenu de notre trésorerie qui peut fluctuer, il est impératif d’avoir 

une porte de sortie. La ligne de trésorerie répond à cette attente. Sachant 

que nous payons les intérêts qui si nous utilisons la ligne. Nous faisons en 

sorte de ne pas avoir à l’utiliser mais c’est rassurant de savoir qu’elle nous 

couvre en cas de besoin. 

Proposition adoptée à l’unanimité, 

13- Demande de subventions en DETR. 

Nous avons déposé une demande de subvention pour l’étude de 

l’aménagement d’une partie de la rue Jeanne d’Arc à Euville, du numéro 27 

au numéro 47, avec un regard sur la place de la mairie. Cette étude est 

subventionnable à 50% en DETR. Le bureau d’étude Atelier paysage nous a 

fait une proposition à 11 000€. Il nous faut valider cette demande de 

subvention. 

Proposition adoptée à l’unanimité 

14- Don de la famille LANEQUE : Monsieur Bernard LANEQUE a, tout au long 

de sa vie professionnelle et de retraité, œuvré pour la sauvegarde de 

souvenir du passé au travers du « Musée de la Belle Epoque ». A son décès, 

la famille a souhaité que la mémoire ne s’efface pas en recherchant des 

repreneurs de ce passé. Elle a proposé à la Commune d’Euville une partie de 

ce Musée notamment la partie représentant une salle de classe du début du 

20ème siècle.  Il sera proposé au conseil d’accepter ce don. La salle de classe 

serait installée dans la partie exposition dans la Mairie ce qui serait un 

attrait supplémentaire à présenter au public.  

Proposition adoptée à l’unanimité 

15- Projet INTER REG : Délégation de maitrise d’ouvrage au PNRL : 

Dans le cas du projet INTER REG, ce sont les parcs en général qui sont 

maitre d’ouvrage. Le projet INTER REG étant situé sur une propriété 

communale, il y a lieu de déléguer la maitrise d’Ouvrage au PNRL afin de 

respecter cette disposition. 



 

 

Proposition adoptée à l’unanimité 

16- Appel d’offres rue de la Dixme à Aulnois : 

L’ouverture des plis était prévue le 14 avril à 14h 30, il est proposé au conseil 

d’autoriser le maire à signer tous les documents relatifs à ce projet en 

fonction de l’analyse des offres qui sera portée à votre connaissance avant 

validation ; pour info la première approche est positive. 

Proposition adoptée à l’unanimité 

17- Motion de soutien à la présence d’un guichet à la gare de Commercy : 

Le syndicat sollicite le soutien des communes de desserte de la gare de 

Commercy, où la SNCF propose de supprimer l’accueil, la demande est faite 

de prendre une délibération pour soutenir la motion déposée. 

Motion adoptée à l’unanimité. 

18- Pour information : Signature d’une convention avec l’Association Sportive 

« SLACKIEME SENS »:   

Cette association sollicite l’autorisation de tirer un élastique en travers de 

la carrière pour du funambulisme appeler également « HIGTLINE ». 

Afin de se mettre en règle avec leur fédération, il convient de 

conventionner avec l’association et fixer ainsi les autorisations et les 

interdits. L’Association s’engage, entre autres, à organiser des activités 

avec la médiathèque La Galerie sur le site des carrières. 

19- Divers 

20- Dans le public nous avons monsieur KANY lionel, sa fille et son 

gendre. 

Lionel KANY interroge le maire sur le classement en zone A du PLU, ce qui 

lui pose souci dans le cadre de la succession suite à son divorce. Il critique 

le fait que ses terrains auraient été classés sans l’autorisation des 

propriétaires !  

Le maire précise qu’en 2005, au moment de l’enquête publique personne n’a 

trouvé à redire sur les classements proposés, d’autant que le clos Rimbaud 

était entièrement agricole ce qui arrangeait bien les propriétaires. 

Il demande aussi où en est le dossier terrain Henriette DE MARCH qu’il 

était toujours intéressé pour louer une partie du terrain 

Le maire lui signale que la signature a eu lieu le 8 avril, donc tout récemment 

et que le conseil n’a pas eu l’occasion de discuter sur le sujet, 

Il lui signale aussi que la SAFER a donné un avis favorable à la vente de ce 

bien à la commune.  

Lionel KANY informe le conseil que contre le mur de l’annexe à la maison DE 

MARCH que nous venons d’acquérir, son hangar s’appuie sur ce mur qui n’est 

pas mitoyen, il nous informe qu’il va remonter un mur pour refaire son 

hangar. 

Lionel KANY attire également notre attention sur le fait que les voitures 

roulent vite en entrant dans le Hameau. 



 

 

Le Maire propose de positionner notre radar pédagogique et éventuellement 

de mettre un panneau de rappel du Hameau et donc de la vitesse.  

   

La secrétaire de séance 

M. SIATKA 


